
Enquête nationale de mortalité hivernale des colonies 
d’abeilles 2024-2025

Des nouveautés pour cette édition

Un grand merci à tous les apiculteurs qui 
ont contribué aux éditions précédentes 
et nous ont fait part de leurs commentaires 
et suggestions.

- Un glossaire et une FAQ
- Le contenu du questionnaire en version pdf (format  
   court et format long) mis à disposition dès 
   décembre 2024 pour vous aider à préparer 
   l’enquête. Vous recevrez votre lien personnalisé par 
   mail en mars 2025 pour remplir le formulaire en ligne
- A l’issue de l’enquête, un rapport national et des 
   rapports régionaux seront disponibles

- Vous n’avez pas eu de perte ou de mortalité 
   hivernale ? Votre questionnaire sera rempli en 
   moins de 2 minutes
- Vous avez eu des pertes ou mortalités hivernales  
   et vous souhaitez consacrer un temps limité à  
   l’enquête ? En 5 minutes vous aurez rempli 
   votre questionnaire « format court »
- Vous souhaitez consacrer plus de temps à 
   l’enquête et renseigner plus en détail vos pratiques  
   apicoles ? Un questionnaire « format long » vous 
   permettra de le faire en 10 à 40 minutes

Une page dédiée à l’enquête

Un nouveau format pour l’enquête 2024-2025

Pour pouvoir participer à l’enquête mortalité 
hivernale 2024-2025 n’oubliez pas de 
faire votre déclaration de ruches annuelle 
obligatoire avant le 31/12/2024 sur le site 
MesDemarches : 

Je déclare mes ruches

J’accède à la page 
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Pour toute question relative à l’enquête, vous pouvez 
écrire à enquete-nationale-abeilles@anses.fr

https://www.plateforme-esa.fr/fr/gestion-et-resultats-de-lenquete
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches

